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 GENEVE, 29 MARS 2022

Madame la Présidente du Comité des disparitions forcées ;
Madame et messieurs les Vice-Présidents ; 
Mesdames et messieurs les Commissaires ;                                                                                                                                                                                                                                      
Mesdames et Messieurs ;
C’est pour moi un grand honneur de prendre la parole, ce jour mardi 29 mars 2022, à l’occasion de la présentation du rapport initial de la République du Niger, rédigé en application de l'article 29 de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
 Je voudrais à l’entame de mes propos saluer et remercier le Comité et son secrétariat pour la parfaite organisation de cette 22ème session qui se tient dans un contexte marqué par la persistance de la pandémie du COVID 19 et des conflits armés dans plusieurs parties du monde. 

Madame la Présidente ;
Le Niger suit et accorde un grand intérêt au travail remarquable que fait votre Comité en faveur du renforcement de la protection des personnes contre les disparitions forcées partout dans le monde. 
Mon pays se rejouit de la coopération avec votre institution et lui apporte tout son soutien, d’où notre présence aujourd’hui à ce dialogue constructif.

Madame la Présidente ;
La délégation que je conduis, au nom du Gouvernement de la République du Niger, en ma qualité de Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, comprend :
1. [bookmark: _Hlk535667965]M. Laouali Labo, Ambassadeur et Représentant Permanent du Niger auprès de l’Office des Nations Unies à Genève ;
2. M. Souley Dioffo, Député National ;
3. M. Salé Djibrillou, Député National ;
4. Mme Tchimaden Hadatan-Sanady, Présidente de la Haute Autorité de Protection des Données à caractère Personnel ;
5. M. Dillé Saadou Conseiller principal du Premier Ministre, Chef du Département Gouvernance Politique, Juridique et  Judiciaire ;
6. M. Ousseini Djibagé Maman Sani, Secrétaire Permanent du Comité interministériel chargé de la rédaction des rapports aux organes des traités et de l’Examen Périodique Universel ;
7. M. Abani Ahmed Mohamed, Procureur Général près la Cour d’Appel de Niamey ;
8. Commissaire Divisionnaire Tahirou Yacouba, Directeur de la Police Judiciaire ;
9.  Lieutenant-colonel Moussa Samaila, Commandant du Groupement de  Gendarmerie de Niamey ;
10.  M. Issaka Amadou, deuxième Conseiller à l’Ambassade du Niger à Genève ;
11.  M. Mahaman Bachir Issa Djataw, 1er  Secrétaire à l’Ambassade du       Niger à Genève.
12. [bookmark: _Hlk535668045]M. Souleymane Mohamed, Chef de Cabinet du Ministre de la Justice ;
Madame la Présidente ;
La composition pluridisciplinaire de notre délégation démontre à suffisance l’intérêt que nous accordons aux échanges avec votre Comité et notre désir d’avancer vers la meilleure application possible par notre pays de la Convention. 
Nous nous emploierons donc, au cours de ces 6 heures de dialogue, à vous exposer la situation la plus complète possible de notre cadre juridique et de nos pratiques en matière de lutte contre les disparitions forcées.
Le Niger a ratifié la Convention le 24 juillet 2015. Conformément à l’article 29, il a soumis au secrétariat du Comité son rapport initial depuis le mois d’août 2019.  
Ce rapport rend compte des mesures prises pour donner effet aux dispositions de cet instrument. Il a été élaboré par le Comité interministériel chargé de la rédaction des rapports du Niger aux organes des traités et de l’Examen Périodique Universel, suivant un processus participatif inclusif, impliquant les départements ministériels, les institutions publiques, les organisations de la société civile et les partenaires. 
Ce processus s’est déroulé en 4 étapes suivantes :
· un atelier d’orientation et de cadrage ;
· un atelier de compilation des données recueillies ;
· un atelier de validation ;
· l’adoption du rapport final par le Conseil des Ministres du 26 juillet 2019.
Rédigé conformément aux Directives du Comité de mars 2012 concernant la forme et le contenu des rapports que les États parties doivent soumettre en application de l’article 29 de la Convention, ce rapport comporte deux grandes parties : 
· la première partie fournit des renseignements généraux se rapportant au cadre juridique général de l’interdiction de la disparition forcée au Niger ;
· la seconde partie rend compte des mesures d’ordre législatif, administratif, politique et autres, prises pour donner effet aux dispositions de fond de la Convention. 
Nous avons également tenu compte du paragraphe 19 des directives harmonisées d’établissement des rapports.
Madame la Présidente ;
Le lien entre le developpement de nos Etats et le respect des droits de l’Homme n’est plus à démontrer. En effet aucun développement harmonieux n’est possible sans respect des droits humains. C’est pourquoi, mon pays fait montre d’un engagement résolu et constant dans sa coopération avec les Organes des Traités et de l’Examen Périodique Universel, en soumettant régulièrement ses rapports initiaux et périodiques. J’affirme avec fierté, du haut de cette tribune, que mon pays est à jour dans la soumission de tous ses rapports dûs aux mécanismes régionaux et internationaux de promotion et de protection des droits de l’homme. 
Comme vous le savez, les pays du Sahel dont le Niger, font face à une grave crise sécuritaire due aux attaques devenues presque quotidiennes, de nombreux groupes armés non étatiques, favorisant ainsi les violations des droits de l’homme et rendant préoccupante la situation humanitaire. 
Malgré cette situation d’insécurité, mon pays a tenu à être ici devant vous pour magnifier cet exercice de grande portée et souscrit pleinement aux valeurs au nom desquelles la Communauté internationale a mis en place votre Comité. 
Madame la Présidente ;
En dépit du contexte tantôt décrit, des efforts considérables ont été fournis dans le cadre de l’amélioration de la situation des droits de l’homme en général et de la disparition forcée en particulier. 
Ainsi, au plan institutionnel le Niger a connu pour la première fois de son histoire, un transfert pacifique de pouvoir le 2 avril 2021 entre deux Présidents de la République démocratiquement élus, suite à un scrutin libre et transparent, unanimement salué par les observateurs nationaux et internationaux.
Au plan normatif, ce sont plusieurs instruments internationaux et mesures législatives qui ont été adoptés de la date de la ratification de la Convention à nos jours. 
Notre document de base commun à l’usage des organes des traités et de l’EPU, adopté par le Gouvernement le 6 janvier 2022 en contient une énumération non exhaustive. 
L’une des avancées spécifiques à la protection des personnes contre les disparitions forcées est l’adoption en Conseil des Ministres le 24 février 2022 du projet de loi incriminant les actes de disparitions forcées. 
Ce texte sera examiné par le parlement à sa prochaine session de lois qui s’ouvrira en avril prochain c’est-à-dire dans quelques jours. Ce projet de loi consacre une définition de la disparition forcée telle que retenue par la Convention. Il est aussi conforme aux prescriptions de celle-ci sur les mesures à prendre par les Etats parties en vue de l’incorporation en droit interne, de ses dispositions de fond. 
Aussi permettez-moi de vous livrer la quintessence de ce texte :
· [bookmark: _Hlk24457887]la disparition forcée  est définie comme l’arrestation, la détention, l’enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté d’une personne ou d’un groupe de personnes, par des agents de l’État ou par des personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec l’autorisation, l’appui ou l’acquiescement de l’État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve,  la soustrayant ainsi à la protection de la loi ;
· la disparition forcée constitue un crime qui expose son auteur à une peine d’emprisonnement de 10 à 20 ans  et à celle de l’emprisonnement à vie au cas où la mort de la personne disparue s’en est suivie ; 
· tout autre individu ne jouissant pas des qualités d’agent de l’Etat qui se rendrait complice, auteur ou coauteur de disparition forcée, sera puni d’un emprisonnement de 10 à 15 ans ou de l’emprisonnement à vie en cas de décès de la victime ;
· est considéré comme complice d'un crime de disparition forcée commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs, le supérieur qui savait, ou a délibérément négligé de tenir compte des informations qui indiquaient clairement que ses subordonnés commettaient ou allaient commettre un crime de disparition forcée et qui n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites, alors que ce crime était lié à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle effectifs ;
· la peine sera l’emprisonnement à vie lorsque les faits sont commis  avec l’une ou plusieurs  circonstances aggravantes telles que la minorité de la victime, sa situation d’handicap, sa situation de femme enceinte, sa situation de personne âgée etc.
· des circonstances atténuantes peuvent être accordées en faveur de ceux qui, impliqués dans la commission d’une disparition forcée, auront contribué efficacement à la récupération en vie de la personne disparue ou auront permis d’élucider des cas de disparition forcée ou d’identifier les auteurs d’une disparition forcée ;
· aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre ou de menaces de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée pour justifier la disparition forcée ;
· aucun ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, civile, militaire ou autre, ne peut être invoqué pour justifier un crime de disparition forcée ; 
· la prescription de l’action publique est fixée à 10 ans à compter du jour où l’infraction a cessé ;
· l’interdiction d’extrader une personne vers un pays où il y a des  motifs sérieux de croire qu’elle risque une disparition forcée ou d’etre soumise à la torture. 
Madame la Présidente,
Mesdames et messieurs les membres du Comité,
Comme vous l’aurez constaté des efforts sont en train d’etre consentis par notre pays pour permettre aux individus et aux groupes d’individus de jouir des droits reconnus par la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. 
Le Niger est conscient que des difficultés subsistent encore dans la mise en œuvre de la convention mais il sait pouvoir compter sur l’accompagnement de la communauté internationale pour surmonter ces obstacles liés essentiellement au terrorisme et à la criminalité transnationale organisée.
Je voudrais ici rappeler l’engagement de Son Excellence Monsieur Mohamed Bazoum, Président de la République du Niger, Chef de l’Etat à promouvoir la bonne gouvernance et le respect des droits humains partout et pour tous et à ne tolérer aucune impunité contre les auteurs d’actes de disparitions forcées ou toute autre violation avérée de droits de l’homme. 
Madame la Présidente ;
Au terme de cette déclaration liminaire, je voudrais par avance adresser tous mes remerciements aux membres du Comité pour l’intérêt porté sur mon pays et vous assurer de la disponibilité de ma délégation et de moi-même à répondre à vos questions au cours de ce dialogue constructif. 
Je vous remercie de votre aimable attention.
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